
 

 
 

 
Commune de VILLENEUVE-EN-RETZ 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
Révision Générale du Plan Local d’Urbanisme 

du 21 octobre 2024 au 22 novembre 2024 
 
 

REFERENCES REGLEMENTAIRES : 
VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L153-19 et R.153-8 et suivants ; 
VU le code de l’environnement et notamment les articles L153-1 et suivants, R123-1 et suivants ; L581- 
1 et suivants ; 
 

 
LIEU, DATES ET JOURS DE DEROULEMENT DE L’ENQUETE : 
Elle se déroulera du lundi 21 octobre 2024 à 8h45 au vendredi 22 novembre 2024 à 17h00, soit pendant 33 
jours consécutifs, au Pôle Administratif, 31 rue des Jaunins - 44580 Villeneuve-en-Retz et à la Mairie Déléguée 
de Fresnay, 24 rue de Pornic - 44580 Villeneuve-en-Retz. 
 

CONSULTATION DU DOSSIER : 
Les pièces du dossier soumis à l’enquête consultables au format papier ainsi qu’un registre d’enquête à 
feuillets non mobiles, seront tenus à la disposition du public au Pôle Administratif et à la Mairie Déléguée 
de Fresnay, pendant toute la durée de l’enquête, aux horaires d’ouverture suivantes : 

 

Pôle Administratif Mairie Déléguée de Fresnay 
lundi 8h45 – 12h30 / 13h30 – 17h00 mardi 8h45 – 12h30 
mardi 8h45 – 12h30 / 13h30 – 17h00 mercredi 8h45 – 12h30 

mercredi 8h45 – 12h30 / 13h30 – 17h00 jeudi 8h45 – 12h30 
jeudi 8h45 – 12h30    

vendredi 8h45 – 12h30 / 13h30 – 17h00   

Le dossier d’enquête publique sera également consultable durant toute la durée de l’enquête sur le lien 
suivant : https://www.registre-dematerialise.fr/5677 

 
 

LE COMMISSAIRE ENQUETEUR : 
Monsieur Antoine LATASTE a été désigné en qualité de commissaire enquêteur. Il se tiendra à la 
disposition du public pour recevoir les observations au Pôle Administratif et à la Mairie Déléguée de 
Fresnay aux jours et heures suivants : 

 

lundi 21 octobre 2024 de 9h à 12h Pôle Administratif 
mardi 29 octobre 2024 de 9h à 12h Mairie Déléguée de Fresnay  

samedi 02 novembre 2024 de 9h à 12h Pôle Administratif 
mercredi 13 novembre 2024 de 14h à 17h Pôle Administratif 
vendredi 22 novembre 2024 de 14h à 17h Pôle Administratif 

 

AUTRES DISPOSITIONS : 
Le public pourra consigner ses observations sur différents supports : 

- Registre papier ouvert à cet effet au Pôle Administratif et à la Mairie Déléguée de Fresnay ; 
- Registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/5677 
- Par mail à l’adresse suivante : enquete-publique-5677@registre-dematerialise.fr 
- Par courrier au Pôle Administratif – 31 rue des Jaunins – 44580 Villeneuve-en-Retz 

 


